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1 MOUVEMENTS PARCELLAIRES 

 

1.1 Introduction 

La fonction permet de gérer et de traçer tous les mouvements ayant eu lieu sur les parcelles et sous-parcelles : 

• Achats et Ventes en interne entre coopérateurs 

• Achats et ventes à l’externe  

• Plantation, Arrachage 

• Changement de cépage 

• Modification de surface 

• Modification d’appellation 

Etc .. 

1.2 Suite (à contrôler) 

 

 

Vous retrouvez ici tout l’historique et la traçabilité des mouvements (plantation, arrachage, changement de 

cépage, modification de surface, de l’année, de l’appellation etc…) sur une parcelle ou une sous parcelle d’un 

coopérateur. 

En double cliquant sur chaque mouvement, vous avez accès à tous les détails de 

ces mouvements. 

 

 

En faisant un clique droit sur le numéro de mouvement « Mouvements 

coopérateurs », vous avez accès à un module encore plus détaillé sur chaque 

mouvement : 

 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur le bouton                                   vous avez accès à une édition qui reprend au format .pdf tout 

l’historique des mouvements et que vous pouvez transmettre au coopérateur.  
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Il existe aussi d’autres types de mouvements, qui sont les achats et les ventes de parcelles, mais ce flux n’est 

pas géré dans le module coopérateur. 

 

Il est géré dans le programme  

L’achat et la vente de parcelles peut se faire selon 2 principes :  

• Cas N° 1 : Soit par un mouvement entre coopérateurs qui appartiennent à la même cave. Dans ce cas, 

on a dans le système le N° de coopérateur qui achète la parcelle et le N° de coopérateur qui vend la 

parcelle. De plus on a les parcelles et les sous parcelles qui sont déjà enregistrées dans le système. 

 

• Cas N°2 : Soit par un mouvement entre un coopérateur de la cave et une autre personne qui n’est pas 

connue dans le système. On va donc être obligé de créer le parcellaire  

 

 

1.2.1.1 CAS N° 1 : Onglet général 

 

En mode ajout, on va renseigner : 
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Général  

Type de mouvement :  

 

 

Achats externes : quand un coopérateur de la cave achète une parcelle à une personne extérieure. Dans ce cas, 

les parcellaires devront être crées car ils n’existent pas dans le système. Quand on sélectionne ce type de 

mouvement. Le système bascule automatiquement sur l’onglet                                                                         pour 

créer les parcelles. On complète alors l’onglet Achat externe en créant dans la sous liste les nouvelles parcelles 

achetées. 

Achats internes : quand un coopérateur de la cave achète une parcelle à un autre coopérateur de la cave. 

Changement d’exploitant : possibilité de faire des changements d’exploitations en masse sur plusieurs 

parcellaires. 

Ventes externes : quand un coopérateur de la cave vend une parcelle à une personne extérieure. Dans ce cas, 

les parcellaires sont déjà enregistrés dans le système, pas besoin de les saisir. 

Ventes internes : quand un coopérateur de la cave vend une parcelle à un autre coopérateur de la cave. 

Il n’y a pas de différence entre achats internes et ventes internes, juste l’ordre des coopérateurs change et cela 

revient au même. 

En fonction du type de mouvement choisi, les champs obligatoires ne sont pas les mêmes. 

 

Vendeur 

Quand le vendeur est un coopérateur de la cave, pour le sélectionner on clique sur le bouton 

La fiche coopérateur va alors s’ouvrir et on peut alors sélectionner le coopérateur souhaité. Cliquer ensuite sur  

pour ressortir et le coopérateur s’incrémente automatiquement. 

 

Acheteur 

Même manipulation pour l’acheteur en cliquant sur le bouton    

La fiche coopérateur va alors s’ouvrir et on peut alors sélectionner le coopérateur souhaité. Cliquer ensuite sur  

pour ressortir et le coopérateur s’incrémente automatiquement. 

 

Données parcellaires  

Vous pouvez renseigner directement l’exploitant et cliquer sur le bouton          s’il fait partie des 

coopérateurs de la cave. 

Il est possible d’indiquer également le faire valoir à 

savoir s’il s’agit de fermage / métayage ou une 

propriété. 

Vous pouvez en cochant la case Non exploitée, 

indiquer que le coopérateur a acheté la parcelle mais 

qu’il ne l’exploite pas encore. 

 

Une fois toutes ces informations renseignées, on clique sur  
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Apparaissent alors dans la liste gauche 

toutes les sous parcelles appartenant 

au vendeur. 

Il suffit de sélectionner les sous 

parcelles qui vont être vendues et de 

les basculer dans la liste droite  

avec  puis d’enregistrer  

avec            et de  

Les sous parcelles vont 

automatiquement être enlevées su 

coopérateur vendeur et ajoutées à 

l’acheteur. 

 

 

 

 

 

1.2.1.2 CAS N° 2 : onglet Achat Externe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans ce cas, le vendeur n’est pas connu dans le système. Il faut compléter son N° de CVI et son Nom. 

Acheteur 

L’acheteur est lui connu car il s’agit d’un coopérateur de la cave. 

Pour le sélectionner on clique sur le bouton  

La fiche coopérateur va alors s’ouvrir et on peut alors sélectionner le coopérateur souhaité. Cliquer ensuite sur  

pour ressortir et le coopérateur s’incrémente automatiquement. 
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Données parcellaires  

Vous pouvez renseigner directement l’exploitant et cliquer sur le bouton          s’il est différent de 

l’acheteur et s’il fait partie des coopérateurs de la cave. 

 

 

 

 

 

Il est possible d’indiquer également le faire valoir à savoir s’il s’agit de fermage / métayage ou une propriété. 

Vous pouvez en cochant la case Non exploitée, indiquer que le coopérateur a acheté la parcelle mais qu’il ne 

l’exploite pas encore. 

 

Une fois l’en-tête créée, il faut double cliquer dans la partie jaune de la sous liste parcelle  

 

 

 

et créer les parcelles qui ont été achetées. 
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Notes PSL :  

1.2.1.3 CAS N° 3 : arrachage 

 

Passer par le programme q-gs-parcelle et faire un filtre sur le num coopérateur et la surface de la parcelle :  

 

Puis ouvrir la sous-parcelle concernée dans la sou-liste et cliquer sur le bouton arrachage (connaitre la date) :  

 

Il passe en grisé lorsque c’est fait. 

 


